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Questions – Réponses

QUE PRÉVOIT L’INSTRUMENT D’AMENDEMENT?
Il prévoit l’adjonction d’un nouveau paragraphe 9 à l’article

19 de la Constitution, l’article qui régit l’adoption des conventions
et recommandations et les obligations qui en découlent pour les
Membres. Le nouveau paragraphe est rédigé comme suit:

Sur la proposition du Conseil d’administration, la Conférence
peut, à la majorité des deux tiers des voix des délégués présents,
abroger toute convention adoptée conformément aux dispositions du
présent article s’il apparaît qu’elle a perdu son objet ou qu’elle n’ap-
porte plus de contribution utile à l’accomplissement des objectifs de
l’Organisation.

Cette disposition donne pouvoir à la Conférence internatio-
nale du Travail de mettre un terme aux effets juridiques résultant
pour l’Organisation de conventions internationales du travail
qu’elle considère comme obsolètes ou inutiles au regard des ob-
jectifs de l’Organisation.

COMMENT L’INSTRUMENT D’AMENDEMENT
A-T-IL ÉTÉ ADOPTÉ?

A la suite de discussions approfondies lors de ses 265e et
267e sessions (mars et novembre 1996), le Conseil d’administra-
tion du BIT a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de la 85e session
1
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(1997) de la Conférence internationale du Travail la question d’un
amendement à la Constitution visant à habiliter la Conférence à
abroger toute convention obsolète, ainsi que d’amendements con-
nexes au Règlement de la Conférence. Après avoir été examiné et
approuvé par la Commission du Règlement, l’instrument d’amen-
dement a été soumis au vote final nominal de la Conférence le
19 juin 1997 et a été adopté avec une majorité de 381 voix pour,
3 contre et 5 abstentions.

L’amendement constitutionnel a donc fait l’objet de réflexions
approfondies au sein des principaux organes de l’OIT et a béné-
ficié à tous les stades d’un soutien tripartite quasi unanime.

QUEL EST LE BUT DE L’AMENDEMENT?
L’amendement constitutionnel s’inscrit dans un ensemble

d’initiatives prises par l’Organisation pour renforcer la pertinence,
l’impact et la cohérence de son système normatif.

En rendant possible l’abrogation de certaines conventions,
l’amendement constitutionnel répond à une question presque aus-
si vieille que l’Organisation elle-même: que faire des conventions
internationales du travail inadéquates ou dépassées?

S’il a toujours été possible d’adopter des nouvelles conventions mieux
adaptées sur des sujets déjà couverts par des conventions existan-
tes, la Constitution ne prévoit rien pour régler le sort des conventions
dépassées. Les conventions adoptées après 1929 prévoient certes
que tout Membre qui ratifie une convention portant révision d’une
autre convention dénonce automatiquement l’ancienne convention.
Cependant, cela ne règle le sort ni des conventions obsolètes adop-
tées avant 1929 ni celui des conventions devenues obsolètes sans
qu’une convention portant révision soit adoptée ou, lorsqu’une telle
convention a été adoptée, sans que celle-ci ait été ratifiée par toutes
les parties à l’ancienne convention.

Certaines mesures introduites au cours des années ont certes per-
mis d’atténuer les conséquences pratiques de l’accumulation de
textes portant révision et révisés. Ainsi, le Conseil d’administration a
décidé qu’un certain nombre de conventions seraient mises en
sommeil (c’est-à-dire qu’elles ne feraient plus en principe l’objet de
rapports sur leur application en vertu de l’article 22 de la Constitu-
tion) ou mises à l’écart (c’est-à-dire qu’elles seraient mises en som-
meil et cesseraient d’être publiées). Cependant, aucune de ces
2
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mesures ne pouvait éliminer tous les effets constitutionnels des
conventions obsolètes, qui continuent notamment à pouvoir faire
l’objet de réclamations ou de plaintes en vertu des articles 24 et 26
de la Constitution.

L’abrogation des conventions obsolètes entraîne leur sup-
pression du corpus normatif de l’OIT. Elle constitue ainsi un
instrument satisfaisant sur le plan juridique et efficace sur le plan
pratique pour mettre à jour ce corpus normatif. Le système nor-
matif pourra ainsi être recentré sur les conventions qui
apportent une contribution utile à l’accomplissement des objec-
tifs de l’Organisation. La pertinence, l’impact et la cohérence du
système dans son ensemble devraient en être renforcés.

QUELLES SONT LES GARANTIES PROCÉDURALES
QUI ENTOURENT LA FACULTÉ D’ABROGATION?

La décision d’abroger une convention est entourée de condi-
tions de procédure qui visent à garantir qu’aucune convention ne
sera abrogée sans un très large soutien tripartite. Les principales
conditions procédurales sont les suivantes:

• L’initiative de proposer l’abrogation d’une convention appar-
tient au Conseil d’administration. En vertu de l’article 12bis
du Règlement du Conseil d’administration, l’inscription à l’or-
dre du jour de la Conférence d’une question relative à l’abro-
gation d’une convention doit, dans la mesure du possible,
faire l’objet d’un consensus au sein du Conseil ou, à défaut,
obtenir la majorité des quatre cinquièmes des membres du
Conseil. Cette dernière condition n’est pas requise dans le ca-
dre de la procédure menant à l’adoption d’une convention.

• Au plus tard dix-huit mois avant la session de la Conféren-
ce, le Bureau communique à tous les gouvernements un
bref rapport ainsi qu’un questionnaire leur demandant
d’indiquer leur position au sujet de l’abrogation envisagée,
après consultation des organisations d’employeurs et de
travailleurs les plus représentatives. Le Bureau rédige le
rapport contenant la proposition définitive soumise à la
Conférence sur la base des réponses reçues (article 45bis
du Règlement de la Conférence).
3
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• Après avoir discuté de la proposition d’abrogation, la Confé-
rence décide par consensus ou, à défaut, par un vote préli-
minaire à la majorité des deux tiers, de la soumettre à un vote
final. Une telle majorité qualifiée n’est pas requise à ce stade
dans le cas de l’adoption d’une convention.

• Comme dans le cas de l’adoption d’une convention, une pro-
position d’abrogation n’est adoptée qu’à la majorité des deux
tiers des voix des délégués présents.

Ainsi, la procédure d’abrogation d’une convention s’appa-
rente à la procédure d’adoption d’une convention. Toutefois, cer-
taines conditions sont plus exigeantes dans le cas de l’abrogation,
donc encore davantage protectrices du consensus tripartite.

QUELLES SONT LES CONVENTIONS QUI POURRAIENT
ÊTRE ABROGÉES?

Selon les termes de l’amendement constitutionnel de 1997,
une convention peut être abrogée s’il «apparaît qu’elle a perdu son
objet ou qu’elle n’apporte plus de contribution utile à l’accomplis-
sement des objectifs de l’Organisation». Il appartient au Conseil
d’administration puis à la Conférence de juger si cette condition de
fond est remplie.

Sur la base des travaux de son Groupe de travail sur la politique de
révision des normes, le Conseil d’administration a déjà désigné sept
conventions qui pourraient être candidates à une éventuelle abro-
gation, le moment venu:

Convention (no 4) sur le travail de nuit (femmes), 1919;

Convention (no 15) sur l’âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921;

Convention (no 28) sur la protection des dockers contre les acci-
dents, 1929;

Convention (no 41) (révisée) du travail de nuit (femmes), 1934;

Convention (no 60) (révisée) sur l’âge minimum (travaux non indus-
triels), 1937;

Convention (no 67) sur la durée du travail et les repos (transports
par route), 1939;

Convention (no 91) des congés payés des marins (révisée), 1949.
4
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QUEL EST EXACTEMENT L’EFFET DE L’ABROGATION
D’UNE CONVENTION?

L’utilisation du terme «abrogation» dans le cadre de l’amen-
dement constitutionnel de 1997 ne doit pas induire en erreur no-
tamment par référence aux différentes utilisations de ce terme
que l’on peut trouver dans les systèmes juridiques nationaux.
L’effet de l’abrogation d’une convention au sens de l’amende-
ment de 1997 est d’éliminer définitivement tous les effets juridi-
ques résultant de la convention entre l’Organisation et ses
Membres. Ainsi, les Membres ayant ratifié la convention n’auront
pas à fournir de rapports au titre de l’article 22 de la Constitution
et ne pourront pas faire l’objet de réclamations (article 24) ou de
plaintes (article 26) pour non-respect de cette convention. Pour
sa part, l’Organisation n’aura plus à entreprendre aucune activité
concernant la convention abrogée. En particulier, ses organes de
contrôle ne pourront plus être saisis de l’application de la conven-
tion. Le Bureau cessera également de publier le texte de la
convention et les informations officielles concernant les ratifica-
tions et dénonciations dont elle a fait l’objet. Un archivage élec-
tronique à des fins historiques sera néanmoins maintenu.

Bien qu’une convention abrogée cesse ainsi d’être une
convention de l’OIT, rien n’empêcherait les Etats Membres l’ayant
ratifiée (et qui se seraient opposés à son abrogation) de considé-
rer qu’ils restent liés entre eux par les dispositions de la conven-
tion. Mais ils ne pourront plus demander à l’OIT d’en contrôler
le respect et de maintenir des obligations de procédure à l’égard
de conventions qui ne servent plus ses objectifs et d’assumer les
contraintes budgétaires que cela peut représenter.

En outre, l’abrogation d’une convention n’implique nulle-
ment que les Membres devront révoquer les mesures législatives
ou autres qu’ils ont prises pour donner effet aux dispositions de
la convention sur le plan interne.

LA CONFÉRENCE N’A-T-ELLE PAS DÉJÀ RETIRÉ
DES CONVENTIONS? QUELLE EST LA DIFFÉRENCE

ENTRE LE RETRAIT ET L’ABROGATION D’UNE CONVENTION?
En effet, à sa 88e session (2000), la Conférence internatio-

nale du Travail a retiré cinq conventions, à savoir les conventions
nos 31, 46, 51, 61 et 66.
5
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Le retrait de conventions a été prévu par un amendement
au Règlement de la Conférence qui a été adopté en même temps
que l’amendement constitutionnel de 1997. Conformément à l’ar-
ticle 45bis du Règlement, alors que l’abrogation s’applique aux
conventions en vigueur, le retrait est possible pour les conven-
tions qui ne sont pas en vigueur et pour les recommandations.

Il a été considéré que la Conférence n’avait pas besoin
d’une habilitation constitutionnelle formelle pour procéder au
retrait d’une convention qui n’est pas en vigueur puisque, dans
cette hypothèse, comme dans le cas d’une recommandation, il
n’existe pas d’obligations constitutionnelles entre des Membres
ou de l’Organisation vis-à-vis des Membres. L’amendement cons-
titutionnel de 1997 sur l’abrogation des conventions obsolètes ne
concerne donc que les conventions en vigueur.

Le principal effet du retrait d’une convention est d’éviter
qu’elle entre en vigueur en la fermant aux ratifications. En outre,
comme dans le cas d’une convention abrogée, le Bureau cesse
de publier le texte de la convention et les informations officielles
la concernant.

QUAND L’INSTRUMENT D’AMENDEMENT ENTRERA-T-IL
EN VIGUEUR?

Conformément à l’article 36 de la Constitution, l’amendement
constitutionnel de 1997 entrera en vigueur lorsqu’il aura été rati-
fié ou accepté par les deux tiers des Membres de l’Organisation,
comprenant cinq des dix Membres représentés au Conseil d’ad-
ministration en qualité de Membres ayant l’importance industriel-
le la plus considérable.

Si cette dernière condition est déjà remplie – six Etats ayant
l’importance industrielle la plus considérable ont déjà ratifié ou
accepté l’instrument –, le nombre total de ratifications et d’accep-
tations n’a pas été atteint. Afin que l’amendement entre en vi-
gueur, il manque donc aujourd’hui à peu près 25 ratifications ou
acceptations qui peuvent provenir de tout Membre ne l’ayant pas
encore ratifié ou accepté.

Une liste des Membres ayant déjà ratifié l’instrument d’amen-
dement se trouve sur le site Internet du Bureau du Conseiller ju-
ridique du BIT (<http://www.ilo.org/public/french/bureau/leg/>).
6
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QUELLE FORME L’INSTRUMENT DE RATIFICATION
DE L’INSTRUMENT D’AMENDEMENT

DEVRAIT-IL PRENDRE?
La ratification (ou l’acceptation) est l’expression par un Etat

Membre de son consentement à être lié par l’amendement cons-
titutionnel. Ce consentement doit par conséquent être exprimé
par le ou les représentants de l’Etat ayant le pouvoir de lier l’Etat
dans ses relations extérieures.

L’acceptation mentionnée à l’article 36 de la Constitution
comme alternative à la ratification est à tout point de vue équiva-
lente à la ratification. Le choix entre les deux instruments dépend
de l’ordre constitutionnel du Membre concerné.

Ci-dessous figure un exemple d’instrument de ratification
ou d’acceptation de l’Instrument d’amendement à la Constitution
de l’OIT, 1997.

Attendu que l’Instrument d’amendement à la Constitution
de l’Organisation internationale du Travail, 1997, a été
adopté à Genève le 19 juin 1997 par la Conférence inter-
nationale du Travail à sa quatre-vingt-cinquième session,

Le gouvernement de [nom du pays], après avoir examiné
l’instrument d’amendement précité, déclare qu’il est accepté/
ratifié.

En foi de quoi, nous avons signé le présent instrument à

..............................................

le ..............................jour du mois de..........................200..

..............................................
Chef d’Etat

et/ou

..............................................
Ministre

des Affaires étrangères
7
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POURQUOI EST-IL URGENT D’AGIR AUJOURD’HUI?
Il existe au sein de l’Organisation et de ses mandants un

consensus sur le fait qu’il faut renforcer la pertinence, l’impact et
la cohérence du système normatif de l’OIT, qui constitue l’un des
principaux moyens d’action de l’Organisation. En près de 90 ans
d’existence, l’OIT a adopté 187 conventions, qui ont pour la plu-
part, à un moment ou un autre, contribué utilement à l’accom-
plissement des objectifs de l’OIT. Mais il est évident qu’un certain
nombre d’entre elles ont été dépassées et rendues obsolètes par
les changements importants qui ont affecté le monde du travail
au cours de cette période.

En 1995, le Conseil d’administration a entrepris une nouvelle
fois d’examiner tous les instruments de l’OIT afin d’identifier les
besoins de mise à jour. Son Groupe de travail sur la politique de
révision des normes a achevé cette mission en mars 2002 après
sept années de travaux. Ses recommandations, adoptées par le
Conseil, préconisent entre autres l’abrogation de certaines conven-
tions. Cependant, l’instrument d’amendement constitutionnel pré-
voyant cette possibilité n’est toujours pas en vigueur, dix ans
après son adoption, faute d’un nombre suffisant de ratifications.

Il est pourtant essentiel pour la crédibilité de l’Organisation
de se donner les moyens de recentrer son action normative sur les
conventions qui contribuent aujourd’hui à l’accomplissement de
ses objectifs et de maintenir ce corpus normatif à jour. Le maintien
de conventions obsolètes parmi les conventions de l’OIT, qui sont
la référence mondiale en matière de normes du travail, nuisent à
la clarté et à la lisibilité du corpus normatif de l’OIT tout entier et
ne peuvent qu’affaiblir son impact.

C’est pourquoi le Conseil d’administration, à sa 292e session
(mars 2005), a demandé au Directeur général de «lancer, à titre
prioritaire, une campagne en faveur de la ratification ou de l’ac-
ceptation de l’Instrument d’amendement à la Constitution de
l’Organisation internationale du Travail de 1997».

OÙ PEUT-ON OBTENIR PLUS D’INFORMATIONS?
Des informations sur l’Instrument d’amendement de 1997

se trouvent sur le site Internet du Bureau du Conseiller juridique
du BIT, à l’adresse suivante:

http://www.ilo.org/public/french/bureau/leg/
8
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En outre, le Bureau du Conseiller juridique (JUR) répond
volontiers à toute question.

Bureau du Conseiller juridique
Bureau international du Travail
4, route des Morillons
CH-1211 Genève

Tél.: +41.22.799.65.25
Fax: +41.22.799.85.70
E-mail: jur@ilo.org
9



JurCamRatF  Page 10  Lundi, 23. avril 2007  4:08 16


	Table des matières
	Questions - Réponses
	Que prévoit l’instrument d’amendement?
	Comment l’instrument d’amendement a-t-il été adopté?
	Quel est le but de l’amendement?
	Quelles sont les garanties procédurales qui entourent la faculté d’abrogation?
	Quelles sont les conventions qui pourraient être abrogées?
	Quel est exactement l’effet de l’abrogation d’une convention?
	La Conférence n’a-t-elle pas déjà retiré des conventions? Quelle est la différence entre le retrait et l’abrogation d’une convention?
	Quand l’instrument d’amendement entrera-t-il en vigueur?
	Quelle forme l’instrument de ratification de l’instrument d’amendement devrait-il prendre?
	Pourquoi est-il urgent d’agir aujourd’hui?
	Où peut-on obtenir plus d’informations?



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages false
  /ColorImageFilter /None
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages false
  /GrayImageFilter /None
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages false
  /MonoImageFilter /None
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


